
RÈGLES DE JUGEMENT

POUR LE CHAMPIONNAT INTERNATIONAL DE MONTAGE DE MOUCHES À SAUMON

DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE POUR LE SAUMON ATLANTIQUE

Le dévoilement des résultats du Championnat international de montage de mouches à saumon de la FQSA entraîne quelquefois des frustrations. Il faut cependant souligner la rigueur avec laquelle les membres du jury accomplissent leur tâche.

Le jury du championnat est formé d'experts en matière de montage de mouches à saumon, généralement bien connus dans ce domaine.  Impitoyables, ils se rangent à l'intérieur d'un cadre de règles très strictes. Aussi, pour le bénéfice des participants au championnat, nous présentons intégralement le guide des règles du jugement des mouches inscrites au championnat.

1.
DÉROULEMENT DU JUGEMENT DES MOUCHES
Le jugement des mouches inscrites au championnat s'effectue en trois étapes. Dans un premier temps, on procède à la présélection des mouches constituant le groupe des finalistes dans chacune des catégories. En second lieu, ces mouches font l'objet d'un examen rigoureux et sont évaluées par un pointage au classement. Finalement, le secrétaire procède à la compilation des cartes de pointage. Le juge en chef dévoile les résultats du classement aux membres du jury à la toute fin des assises.

1.1
Enregistrement et préparation des mouches en compétition
Les mouches reçues sont d'abord identifiées par un numéro d'enregistrement inscrit sur une étiquette et connu uniquement du secrétaire. Elles sont ensuite placées dans une boîte séparée pour chacune des catégories du championnat. Ces boîtes servent à examiner les mouches en lice lors du jugement. Le numéro, le nom et le concepteur de chaque mouche en compétition sont enregistrés sur un formulaire complété par le secrétaire. Une artificielle dont l'hameçon n'est pas conforme aux règlements du championnat est automatiquement éliminée.

1.2
Présélection des mouches finalistes
Au début des assises, les membres du jury font une première sélection de dix mouches finalistes ou plus. Cette présélection s'effectue par une simple observation visuelle. Chaque juge inscrit alors le numéro des dix mouches qui ont plus spécialement retenu son attention dans chacune des catégories. Les dix artificielles qui, au total des juges, obtiennent la faveur du plus grand nombre de suffrages au vote, constituent le groupe des finalistes. Dans le cas des catégories de création, le secrétaire fait au préalable une lecture des notes justifiant la conception de chacune des mouches en lice.

1.3
CRitères de pointage au classement

Lorsque la présélection des mouches finalistes est unanimement adoptée par les membres du jury, les juges examinent chaque mouche qu'ils évalueront ensuite individuellement au moyen d'une grille    d'évaluation.

Le tableau 1 donne une description des critères et du fractionnement du pointage (sur 100 %) retenus pour l'évaluation des mouches. Il faut signaler que la classe «respect des matériaux» est réservée aux modèles imposés et que celle de «l'originalité de la création» ne s'applique qu'aux mouches des catégories de création.

1.3.1
Respect des matériaux et conformité
Les mouches en compétition dans une catégorie imposée devront respecter les matériaux dictés dans la parure du modèle décrite dans le guide de la réglementation préparé et diffusé par la FQSA à l'occasion de chaque championnat. Le pointage maximal accordé est de 10 points.
Le critère de conformité est aussi exclusif aux mouches de catégories imposées. Le non respect des prescriptions de la parure, par exemple, utiliser une mauvaise couleur constitue un défaut de conformité. Ceci exclut la réglementation sur les hameçons, qui entraîne plutôt une disqualification. Un total de 5 points peut être accordé pour ce critère.

Note : En ce qui a trait aux mouches de création de type Spey, nous demandons aux créateurs de rester fidèles au style traditionnel en ce qui concerne la longueur des ailes.
1.3.2
Techniques de montage

Ce critère sert à évaluer la maîtrise de la technique et l'habileté du compétiteur. La précision du montage prend toute son importance dans cette partie de l'évaluation qui fait ressortir l'expérience de l'artisan. Entre autres exemples, les ailes secondaires disposées de chaque côté des ailes principales qui manifestent une nette asymétrie, ou encore des reliefs disgracieux apparaissant sur les corps en filoselle ou en lamé, ou encore l’usage de colle pour relier une coiffe à la queue de la mouche entraîneront des pénalités au pointage. Le maximum attribuable est de 55 points pour les modèles imposés et de 15 points dans les catégories de création.

1.3.3
Esthétique et proportions

L'évaluation de ces critères permet de diagnostiquer l'équilibre des différentes composantes d'une mouche dans une catégorie imposée, par exemple, la densité du montage, l'équilibre entre la longueur et la hauteur des ailes, la dimension de la tête par rapport au corps de la mouche, etc.

Comme cette section de l'évaluation peut dépendre des préférences artistiques individuelles de chaque juge, il est suggéré de concentrer l'évaluation uniquement sur le caractère esthétique et sur le respect des proportions, et de restreindre les préférences de style (caractère artistique) se traduire plutôt dans le pointage réservé à la section portant sur l'apparence générale de la mouche. Nul doute que l'esthétique et les proportions demeurent intimement liées. 
Le style, pour sa part, dépend dans une certaine mesure des proportions employées par le monteur pour confectionner sa mouche.  Par exemple, certains monteurs aiment aussi voir les ailes atteindre une bonne hauteur au-dessus de la hampe de l'hameçon (donnant du volume aux ailes), tandis que pour d'autres, la sobriété est de rigueur avec des ailes atteignant au plus une hauteur équivalente à la dimension de l'ouverture de l'hameçon.

Ces façons de fabriquer les mouches artificielles à saumon illustrent bien les différences de styles que préconise chaque monteur. Toutefois, une mouche dont les ailes sont très hautes mais trop courtes, par exemple, donnera l'illusion d'une certaine «lourdeur» et, de ce point de vue, manque certainement de caractère esthétique.

L'esthétique demeure dans ce cas une question d'équilibre: volume d'une gorge par rapport à la dimension des ailes; longueur des ailes comparée à leur hauteur ; grosseur de la tête en fonction du volume de la parure, etc.  Un total de 15 points peut être accordé (tableau 1).

1.3.4
Apparence générale

Contrairement aux sous-sections précédentes où chacune des composantes est plus ou moins évaluée séparément, de façon technique et objective, cette section permet à l'évaluateur de préciser sa perception de la mouche. Il s'agit de la partie la plus subjective du jugement où sont notés les aspects artistiques des mouches concurrentes. Les juges ont ainsi la possibilité d'exprimer davantage leur droit le plus légitime, entre autres la préférence de styles. Le pointage maximum est de 15 points pour les mouches de création et pour les modèles imposés.

1.3.5
Complexité 
Le critère de complexité ne s'applique qu'aux mouches de création. Ainsi, plus le coefficient de difficulté que présente une mouche est grand (par ex., ailes aux multiples composantes), plus le nombre de points sera élevé. Il est suggéré de fixer le maximum au barème des composantes d'une Jock Scott, même si certaines créations dépasseront ce niveau de complexité. Le pointage maximal est de 15 points.

1.3.6
Nouveauté technique et Originalité d'une création 
Applicable uniquement aux mouches de catégories de création, cette section du jugement comporte deux volets: les nouvelles techniques utilisées et l'évaluation de l'originalité du montage (caractère d'ingéniosité et utilisation de nouveaux matériaux). Le partage du pointage disponible s'effectue en deux parties (15  %, 30 %), applicables respectivement à chacun des volets. Le pointage total de cette partie de l'évaluation pour les mouches de création en plumes, en poils et de type spey est de 45 points.

1.3.7
Respect du thème

Cette section du jugement s’applique uniquement aux mouches de création et porte sur l'analyse de la correspondance du nom et des notes justificatives au montage de la mouche présentée par rapport au cadre thématique de la compétition. Le pointage total de cette partie est de 10 points. 
1.4 
Dépouillement des cartes de pointage

Lorsque chaque juge termine l'évaluation d'une mouche, il remet sa feuille de pointage au juge en chef qui s'assure qu'elle est correctement complétée.

Le secrétaire fait le total des points accordés à chaque mouche, puis leur accorde une note de rang qui s'étend de 1 jusqu'au nombre de mouches soumises au pointage. Après avoir reçu toutes les fiches d'évaluation, le secrétaire calcule la note moyenne de rang pour chaque mouche en compétition. Les notes les plus faibles déterminent les vainqueurs.

Le juge en chef soumet finalement le résultat du classement aux juges. Advenant un désaccord, il appellera une révision de l'évaluation. Une fois le résultat adopté, le secrétaire dévoilera les résultats du classement.

	TABLEAU 1

Critères et fractionnement du pointage par catégorie

adoptés pour le championnat international de montage de mouches à saumon 


	Critères
	Créations
	Modèles imposés

	Respect des matériaux/conformité
	N/A
	15

	Technique de montage
	15
	55

	Esthétique et proportions
	N/A
	15

	Apparence générale
	15
	15

	Complexité
	15
	N/A

	Nouveautés techniques
	15
	N/A

	Originalité de la création
	30
	N/A

	Respect du thème
	10
	N/A

	TOTAL
	100
	100
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